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L'Assemblee generale, 

Rappelant la decision qu'elle a prise le.l8 decembre 1974 a sa vingt-neuvieme 
session, aux termes de laquelle elle a enonce des principes et des directives pour 
l'emploi d'experts et de consultants a l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en outre la decision qu'elle a prise le 17 decembre 1975 a sa 
trentieme session, ainsi que ses resolutions 31/205 du 22 decembre 1976 et 32/203 
du 21 decembre 1977, aux termes desquelles elle a reaffirm€ lesdits principes 
et directives et demande leur application integrale et efficace, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general contenu dans le document 
A/C.5/33/3 et du rapport oral du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, 

Exprimant l'opinion que les donnees comparatives fournies dans le rapport du 
Secretaire gen€ral ne permettent pas a l'Assemblee generale de determiner si les 
lacunes existantes ont ete comblees ou d'evaluer pleinement l'etat de l'application 
des principes et des directives qu'elle a enonces, 

Notant les assurances donnees par le Secretaire general au paragraphe 22 de 
son rapport et par son representant a la neuvieme seance de la Cinquieme Commission 
tenue 'le 5 octobre, 

1. Demande au Secretaire general de combler les lacunes qui existent dans 
l'application des principes et des directives relatifs a l'emploi d'experts et 
de consultants et d'ameliorer les procedures en vigueur, afin de permettre une 
evaluation rationnelle de la pratique acbJ.~l] e .en ce-l;t~ mat-.i~re; 
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2. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale~ lors 
de sa trente-cinguieme session, un rapport· complet et detaille sur l'application 
des principes et des directives enonces par l'Assemblee generale; 

3. Prie egalement le Secretaire general, lorsgu'il applique les principes. 
et les directives relatifs a l'emploi d 1experts et de consultants~ de tenir 
compte des vues exprimees par les Etats Membres durant l'examen de cette question. 


